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INTRODUCTION 
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Le suivi des projets ayant fait l'objet d'une étude d'impact 
consiste à suivre l'application des mesures d'atténuation 
suggérées dans l'étude d'impact et à observer les impacts 
générés pendant et après la réalisation d'un projet. 	C'est 
là le sujet du rapport d'information et d'orientation d'octo-
bre 1987, rapport qui demeure important en tant que synthèse 
des informations sur ce sujet. 

Le présent guide, lui, a été conçu comme un outil de travail 
utile à la planification et au déroulement des visites néces-
saires pour assurer le suivi des conclusions des études 
d'impact. C'est pourquoi nous lui avons donné un contenu 
plus spécifique et nous y avons adopté un ton plus direct que 
pour le rapport d'information et d'orientation. 

D'une part, nous reprenons dans ce guide, de façon beaucoup 
plus concise et avec une présentation plus commode, l'essen-
tiel des recommandations apparaissant aux chapitres 2.6 à 
2.13 du rapport. D'autre part, nous avons ajouté quelques 
figures illustrant concrètement la situation telle qu'elle se 
présente sur les chantiers. 

Ce guide a été préparé à l'intention de tous les techniciens 
et professionnels du Service de l'environnement afin que 
chacun soit en mesure de mieux planifier le suivi des conclu-
sions des études d'impact et d'effectuer les démarches néces-
saires dans le cadre de ce suivi. 

Il se compose de cinq chapitres correspondant à autant d'éta-
pes de cheminement: établir si un projet doit être l'objet 
d'un suivi (chapitre 1), recueillir les informations perti-
nentes (chapitre 2), établir l'ordonnancement des visites 
(chapitre 3), préparer la visite du projet (chapitre 4) et 
effectuer la visite (chapitre 5). 



1. CRITÈRES DE SÉLECTION DES PROJETS A VISITER 
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Devant l'impossibilité, à court terme, d'assurer un suivi 
assidu de tous les projets ayant fait l'objet d'une étude 
d'impact, il faut sélectionner ceux qui nécessitent un dépla-
cement. A cette fin, trois critères de sélection sont rete-
nus ci-après. 

1.1 PRÉSENCE D'UN IMPACT ORIGINELLEMENT GRAVE OU D'AMPLEUR 
INCERTAINE 

Certains éléments de l'environnement subissent un impact 
grave (niveau fort ou très fort) dont la valeur globale 
resterait sensiblement inchangée advenant la non application 
ou la mauvaise application de chacune des mesures mises au 
point pour ramener la valeur globale des  l'impact à un niveau 
moyen, faible ou nul. Ces projets doivent faire l'objet d'au 
moins une visite afin d'examiner l'application de ces mesures 
et de vérifier si celles-ci ramènent véritablement la valeur 
globale de l'impact à un niveau inférieur. 

D'autres projets comportent parfois un impact dont l'ampleur 
n'a pu être évaluée avec suffisamment de certitude. 	Par 
exemple, il en est, souvent ainsi des impacts que l'on ren-
contre pour la première fois. Ces projets doivent également 
faire l'objet d'au moins une visite afin de réajuster l'éva-
luation de cet impact. 

1.2 EXISTENCE D'UNE MESURE D'ATTÉNUATION DÉLICATE D'APPLI-
CATION OU D'EFFICACITÉ DOUTEUSE 

Avant la mise en place de certaines mesures d'atténuation 
délicates, il est indispensable d'expliquer au surveillant et 
à l'entrepreneur comment appliquer cette mesure de façon à ce 
que l'objectif environnemenmental soit atteint. 
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Certains projets comportent parfois une mesure pour laquelle 
il existe un doute quant à l'efficacité anticipée. 	Par 
exemple, il en est ainsi des mesures qui ne sont pas éprou-
vées. Ces projets doivent également faire l'objet d'au moins 
une visite afin de vérifier la pertinence et l'efficacité de 
ces mesures. 

1.3 ASSUJETTISSEMENT AUX ARTICLES 22 OU 31 

Pour les projets assujettis aux articles 22 ou 31 de la Loi 
sur la qualité de l'environnement, le ministère de l'Envi-
ronnement du Québec exige un rapport de suivi. C'est pour-
quoi ces projets devraient être l'objet d'une visite àu mini-
mum. 
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2. CUEILLETTE DES INFORMATIONS 
îtreMennêlehezgeme-MderemeeeMMUMMegiffeennfelintaignanigenleiffeKKOMMEMIM 

Il est indispensable d'avoir en main ou de recevoir aussitôt 
qu'ils sont disponibles tous les documents jugés nécessaires 
à la planification et au déroulement de vos visites de suivi. 
Pour s'en assurer, faites inscrire le Service de l'environne-
ment sur la liste d'envoi de la région, du district et du 
surveillant. 

2.1 LES DOCUMENTS ESSENTIELS 

Les documents qu'il est essentiel de consulter sans délai si 
une ou des visites sont projetées sont les suivants: 

le "Cahier des charges et devis généraux" (C.C.D.G.); 

la dernière version du "Cahier des clauses générales" 
(document de soumission no 100); 

le "devis spécial de. clauses particulières ou administra-
tives" pour l'ensemble du.  projet (document no 101); 

les plans de construction et d'expropriation; 

le calendrier des travaux à effectuer sur une base men-
suelle (document no 400). 

2.2 LES DOCUMENTS COMPLÉMENTAIRES 

Les documents suivants vous seront très utiles s'ils concer-
nent, traitent ou comportent des mesures d'atténuation ou 
bien des clauses ayant des incidences environnementales: 

les devis spéciaux de chaque ouvrage, dits "de clauses 
particulières ou administratives" (documents nos 102 à 
169); 

les bordereaux (documents no 200 à 269); 
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les devis descriptifs de chaque ouvrage, dits "de clauses 
techniques ou descriptives" (documents no 300 à 369); 

la liste des plans de détails ou "dessins normalisés"; 

les amendements aux plans et 'devis (addendas, annexes ou 
avenants); 

les plans d'atelier et d'ouvrages provisoires; 

le compte rendu des réunions de chantier précédentes, s'il 
y a lieu. 

2.3 LES INFORMATIONS A OBTENIR 

Deux autres informations peuvent être communiquées par le 
surveillant. L'une est indispensable: 	il s'agit de la date 
fixée pour le début des travaux et de celle pour la tenue de 
la première réunion de chantier. Vous devez aussi voir à être 
avisé de tout retard. 

L'autre information peut parfois être jugée utile: il s'agit 
de la méthode de travail ou de construction adoptée par 
l'entrepreneur pour effectuer certains travaux particuliers 
(méthode de démolition, méthode d'ensemencement, etc.). 
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3. LA MÉTHODOLOGIE POUR ÉTABLIR L'ORDONNANCEMENT DES VISITES 
kzemve. .„.<<;-eesemezemecetaimeme smempeummemoneme,,,egnimpememeej 

Nous supposerons que votre projet obéit à l'un des trois 
critères de sélection des projets à visiter. 	Il vous faut 
maintenant déterminer le nombre et le moment de ces visites 
ainsi que -  l'objet principal de chacune d'elles. 	Tous ces 
éléments forment l'ordonnancement des visites de votre pro-
jet, c'est-à-dire qu'ils fournissent à la fois les grandes 
lignes du calendrier et du programme des visites. 

Pour établir votre ordonnancement, vous avez absolument 
besoin du programme d'exécution des travaux que l'entrepre- 
neur note sur le calendrier des travaux. 	Muni de ce docu- 
ment, vous pouvez franchir la première des quatre étapes qui 
suivent. 

3.1 RELEVER LES OUVRAGES DÉTERMINANTS 

Définition  

Les ouvrages déterminants sont ceux qui, par les impacts 
qu'ils génèrent et par les mesures d'atténuation qui leurs 
sont associées, jouent un râle décisif dans l'atténuation 
générale de l'impact du projet dans son ensemble. 	Il s'agit 
des ouvrages générant un impact originellement important (de 
moyen à très fort) ou d'ampleur incertaine et de ceux compor-
tant une mesure d'atténuation délicate d'application ou 
d'efficacité douteuse. Vous devez donc, en première étape, 
relever ces ouvrages déterminants dans la liste apparaissant 
sur le calendrier des travaux. 

Exemple fictif  

Dans l'exemple fictif que nous avons imaginé pour vous gui-
der dans votre démarche (figure 1), cinq ouvrages* ont été 
identifiés comme étant déterminants parce qu'ils répondent à 
l'un des deux critères mentionnés au paragraphe précédent. 
Il s'agit: 

de la catégorie d'ouvrages no 3 (construction des 
remblais) parce qu'une mesure d'atténuation délicate 
s'applique à l'un des remblais; 

* Le terme "ouvrage" a, dans le calendrier des travaux, un 
sens très large. 	Il peut s'agir d'un ouvrage ou d'un 
travail spécifique comme d'une catégorie d'ouvrages ou de 
travaux semblables. 
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de la catégorie d'ouvrages no 4 (ponceaux) parce que 
l'application d'une ou de plusieurs mesures d'atténuation 
concernant ces ouvrages sera délicate; 

et des ouvrages no 5, 10 et 11 parce qu'ils occasionne-
raient tous un impact important (moyen à très fort) en cas 
de non ou de mauvaise application de la ou des mesures 
d'atténuation s'y rapportant. 

3.2 IDENTIFIER LES PHASES CRITIQUES  

Définition  

Durant la seconde étape, vous devez identifier les phases 
critiques de la construction de chaque ouvrage déterminant. 
Nous entendons par "phase critique" toute période durant 
laquelle le danger sera le plus grand pour l'environnement, 
soit que des impacts importants sont anticipés, soit que des 
erreurs dans l'application des mesures d'atténuation sont à 
craindre. 

Parmi les phases de la construction qui sont le plus souvent 
considérées comme "critiques", citons: 

la période de construction des batardeaux dans le cas 
d'un pont; 

la période d'interdiction de travail pour des raisons 
environnementales dans le cas de travaux avec répercus-
sions sur la faune aquatique; 

la période d'interruption des travaux, l'hiver par exemple, 
dans le cas de remblais sensibles à l'érosion au moment du 
dégel ou de fortes pluies. 

Il vous appartient de vérifier si, dans le cas précis de 
votre projet, ces périodes constituent effectivement des 
phases critiques de la construction des ouvrages détermi-
nants. 

Exemple fictif  

Dans notre exemple fictif (figure 1), seuls les ouvrages 
numéros trois et onze comportent une phase critique. Pour la 
construction des remblais, nous supposons que les travaux de 



9 

construction du remblai pouvant avoir le plus de répercus-
sions sur l'environnement se dérouleront en août-septembre, 
ce qui fait de cette période la phase la plus critique de la 
construction des ouvrages numéro 3. Pour la construction du 
pont (ouvrage no 11), la phase la plus critique étant celle 
de la construction des batardeaux, la période de ces travaux 
(juillet-août) est soulignée. 

3.3 	IDENTIFIER LES MOMENTS PROPICES 

Définition  

La troisième étape à franchir pour établir l'ordonnancement 
des visites de chantier consiste à identifier, pour chaque 
ouvrage déterminant, le(s) moment(s) le(s) plus propice(s) 
pour vérifier la nature et l'ampleur de l'impact des travaux 
et pour s'assurer de l'efficacité des mesures d'atténuation 
s'y rapportant. 

Facteurs  

Ce moment se situera plus ou moins tôt durant la construction 
d'un ouvrage en fonction de différents facteurs: type d'ou-
vrage, genre de travaux que sa construction implique, méthode 
de construction retenue, époque de l'année, impossibilité de 
s'assurer de l'efficacité des mesures avant la fin des tra-
vaux, etc. 

Catégories d'ouvrages  

En tenant compte de ces nombreux facteurs, voyez à laquelle 
des catégories suivantes appartient chacun de vos ouvrages 
déterminants: à la catégorie des ouvrages qu'il est préféra-
ble d'examiner... 

au tout début de leur construction; 

en cours de construction; 

à la fin de leur construction; 
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après la fin de leur construction, mais au plus tard au 
moment de 1"inspection finale" ou avant l'expiration du 
délai indiqué dans le devis spécial (no 101) pour accepter 
officiellement certains ouvrages particuliers; 

après la fermeture du chantier, et donc l'acceptation fi-
nale", quand c'est là le seul moment de vérifier avec cer-
titude l'efficacité des mesures appliquées à l'ouvrage. 

Exemple fictif  

Dans notre exemple fictif (figure 1), les ouvrages numéros 4, 
5 et 10 présentent chacun un moment particulièrement propice 
pour effectuer une visite. 	Il s'agit du moment où seront 
installés les premiers ponceaux (août et septembre), où débu-
tera la récupération des revêtements bitumineux (mi-juillet 
et août) et où tireront à leur fin les travaux d'aménagement 
des abords (novembre). 

3.4 DÉLIMITER LES PÉRIODES IDÉALES 

Façon  

Vous êtes maintenant en mesure de franchir la dernière étape 
de l'ordonnancement des visites qui consiste à délimiter sur 
le calendrier des travaux, les périodes durant lesquelles les 
ouvrages déterminants traverseront simultanément une phase 
critique et/ou un moment propice. Vous connaitrez alors 
quelles sont les périodes idéales pour aller en visite sur le 
site de votre projet en étant confiant d'effectuer une visite 
de suivi pleinement utile. 

Interprétation  

Sur le calendrier des travaux de votre projet, plus une pé-
riode compte d'ouvrages déterminants traversant une phase 
critique et/ou un moment propice, plus une visite du projet 
s'impose comme essentielle durant cette période. Si les 
ouvrages déterminants de votre projet ne comportent aucune 
phase critique, ni ne comptent aucun moment particulièrement 
propice, délimitez la période durant laquelle le plus grand 
nombre d'ouvrages déterminants sont en construction. 



Exemple fictif  

Dans notre exemple fictif (figure no 1), nous avons procédé à 
la délimitation de deux périodes idéales pour effectuer une 
visite. La première période durant laquelle il apparaît 
essentiel d'effectuer une telle visite, couvre les trois 
dernières semaines du mois d'août, alors que, simultanément, 
les travaux de construction de deux ouvrages déterminants 
traverseront une phase critique et que les travaux de cons-
truction de deux autres ouvrages déterminants seront parvenus 
à un moment propice. L'autre période toute indiquée pour une 
visite, s'étend sur les trois premières semaines de novembre, 
alors que les travaux d'aménagement d'un ouvrage déterminant 
seront parvenus à un moment propice pour examiner l'applica-
tion des mesures. 

11 
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4. LA PRÉPARATION D'UNE VISITE 
MaaakleffleedMeSelext,Meefekeemee‹.  

Vous savez maintenant combien de fois aller sur le site des 
travaux de construction du projet et vous connaissez en outre 
quelles sont les périodes idéales pour s'y rendre et quels 
sont les ouvrages, travaux, mesures et impacts sur lesquels 
porter votre attention en priorité durant chacune des visi-
tes. Les travaux vont ou ont débutés et voilà qu'approche 
une période durant laquelle vous prévoyez effectuer une visi-
te du projet, vous devez vous y préparer tout d'abord en 
fixant la date précise du départ. 

4.1 FIXER UNE DATE APPROPRIÉE 

Vérifications préalables  

Vous pouvez demander au surveillant de vous avertir lorsque 
les travaux qui vous intéressent seront en cours. 	Avant 
toute chose, informez-vous de l'avance ou du retard que les 
travaux ont pris sur le programme d'exécution. 	Demandez 
aussi quand se tiendront les prochaines réunions de chantier. 
Vous pouvez maintenant fixer précisément la date de votre 
départ pour le site du projet à la lumière des considérations 
et en fonction des circonstances énumérées ci-après (voir 
aussi la figure 2). 

Visites et réunions de chantier  

S'il s'agit d'une visite de chantier dont le déroulement est 
prévu pendant que les travaux sont en cours, voyez s'il vous 
est possible de faire coincider la date de votre visite avec 
celle d'une réunion de chantier. 
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Ceci présentera deux avantages: 

la réunion de chantier étant un moment privilégié d'in-
formation et d'échanges entre le Ministère (surveillant, 
inspecteurs, représentants de Services, etc.) et l'entre-
preneur, vous pouvez obtenir des renseignements précieux 
pour votre travail; 

la réunion de chantier étant l'occasion de distribuer les 
tâches et de prendre des décisions, vous pouvez, à titre 
de représentant du Service, expliquer le sens et l'esprit 
des mesures d'atténuation les plus importantes, prévenant 
ainsi des erreurs d'interprétation, ou expliquer les 
corrections que vous désirez que l'entrepreneur apporte, 
soit à un ouvrage, soit à sa façon de travailler, 
lorsqu'une anomalie a été observée auparavant sur le 
chantier. 

Visites de chantier en période de non travail  

Voyez aussi s'il convient d'effectuer la visite pendant 
qu'aucun ouvrage n'est en construction, mais alors que le 
chantier est encore ouvert. Ce pourrait être: 

pendant la suspension des travaux pour l'hiver (aller 
à l'automne pour voir comment ont été appliquées certaines 
mesures préventives ou au printemps pour vérifier leur 
efficacité); 

soit entre le moment de la fin des travaux et celui 
de la fermeture du chantier 	(accompagner le surveil- 
lant lors de l'inspection finale ou du moins, y aller avant 
qu'il n'ait procédé à celle-ci, alors qu'il lui est encore 
possible légalement de demander à l'entrepreneur de 
corriger des défectuosités et de combler des lacunes). 

Déplacements en dehors de la période d'ouverture du chantier  

Vous pouvez enfin envisager d'effectuer un déplacement qui ne 
soit pas une "visite de chantier" à proprement parler puis-
qu'elle se déroulerait: 
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soit avant l'ouverture du chantier, généralement pour 
participer à la première réunion de chantier, où il circu-
le beaucoup d'informations utiles pour établir l'ordonnan-
cement de vos visites. La participation du Service s'im-
pose surtout quand le projet comporte des ouvrages déter-
minants car on peut alors s'entendre avec le surveillant 
pour être avertis lorsque le temps sera venu d'aller les 
voir; 

soit après la fermeture du chantier, généralement pour 
s'assurer de l'application de certaines mesures (exemple: 
mode d'entretien des abords) ou pour vérifier l'efficacité 
de certaines mesures. 

4.2 ÉTABLIR LE PROGRAMME DE LA VISITE 

Afin d'épargner du temps et, surtout, dans le but de vérifier 
intégralement tous les ouvrages désirés, établissez soigneu-
sement votre programme de visite* (ou celui de la personne 
désignée pour effectuer cette visite), à l'aide des deux 
documents dont l'utilisation sera complémentaire: les plans 
de construction et la feuille de route. 

Utilisation des plans. de construction  

Les plans de construction sont utiles pour établir le pro-
gramme de l'ensemble du suivi. A chaque chaînage des plans 
de construction où des impacts et des mesures d'atténuation 
sont prévus, notez la référence aux autres documents (étude 
d'impact, devis, plans de détail, etc.) qui précisent, d'une 
part, la nature et l'envergure de ces impacts, et, d'autre 
part, le mode d'application et l'utilité de ces mesures. 
Soulignez ensuite tous les ouvrages et travaux sur lesquels 
vous voulez concentrer votre attention durant la visite. Ce 
sont ces mêmes ouvrages et mesures qui figureront sur les 
feuilles de route. 

Utilisation de la feuille de route  

La feuille de route est utile pour étabir le programme de 
chacune des visites. Avant le départ, remplissez les sec-
tions I et II du modèle proposé de feuille de route (voir 
figure 3). 
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I 	 PROJET 
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OUVRAGES CHAiNAGE DESCRIPTION CONSTATATIONS OBSERVATIONS DÉMARCHES RECOMMANDATIONS 

.. 	. 
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A la section I, notez les informations d'usage concernant le 
projet, la région et la visite. 

A la section II, établissez le programme de visite à partir 
essentiellement des mesures d'atténuation qu'il est souhaita-
ble et possible d'examiner, mais aussi à partir d'impacts 
particuliers que vous voulez observer et de clauses spécifi-
ques dont vous voulez examiner l'application ou les répercus-
sions environnementales: 

dans la première colonne, indiquer les ouvrages et travaux 
sur lesquels porter votre attention en prenant bien soin 
de souligner ceux qui sont déterminants (voir la section 
3.1); 

dans la deuxième colonne, noterà quel(s) chaînage(s) vous 
rencontrerez Chaque ouvrage, mesure ou clause; 

dans la troisième colonne, décrivez brièvement les mesures 
et résumez le texte des clauses. 

4.3 PRÉPARATIFS IMMÉDIATS 

La liste des préparatifs précédant immédiatement le départ se 
résume en cinq points: 

avertir le surveillant de votre arrivée prochaine pour 
s'assurer qu'il sera disponible pour vous accueillir et 
vous aider si nécessaire; 

consulter toutes les personnes susceptibles de vous four-
nir des renseignements utiles à votre visite; 

réunir tous les documents nécessaires au déroulement de 
votre visite (étude d'impact, plans et devis, calendrier 
des travaux, comptes rendus des réunions de chantier pré-
cédentes, feuille de route, C.C.D.G., etc.); 

emprunter les appareils nécessaires à votre travail 
(caméra, appareils de mesure, etc.); 

se procurer l'équipement approprié (casque de sécurité, 
bottes de construction, etc.) sans quoi l'accès au 
chantier pourrait vous être refusé pour des raisons de 
sécurité. 
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. LE DÉROULEMENT D'UNE VISITE 

Supposons maintenant que vous êtes rendu sur le chantier avec 
en main votre programme de visite tel que vous l'avez établi 
avant votre départ. Votre titre officiel est le suivant: 
représentant du Service de l'environnement. 	La feuille 
de route comporte deux sections (III et IV) où noter vos 
commentaires de visite (revoir la figure 3). 

5.1 CONFORMITÉ OU VALIDITÉ DES MESURES ET DES PRÉVISIONS 
(SECTION III) 

Notez, respectivement dans les colonnes 1 et 2 de la section 
III, vos commentaires relatifs à l'application des mesures 
d'atténuation et ceux concernant la validité des mesures et 
des prévisions environnementales de l'étude d'impact. La 
situation la plus courante que vous rencontrerez sera celle 
où la mesure d'atténuation est appliquée conformément aux 
plans et devis, où elle s'avère environnementalement valide 
et où la prévision environnementale aussi est valide. 

Mis à part cette situation simple, le nombre des autres 
situations-types peut être ramené à trois et, pour celles-ci, 
vous devrez donner suite selon le cheminement schématisé à 
la figure 4. 

Colonne 1  

Si vous constatez (situation-type "A"):

• 	

, 

que l'application d'une mesure est non conforme aux plans 
et devis et que cela réduit son efficacité environne-
mentale; 

ou que l'application non conforme de toute autre clause du 
contrat (le C.C.D.G. par exemple) a des répercussions 
environnementales négatives; 

notez vos constations à la colonne 1 de la section III avec 
photos à l'appui. Quand tout est conforme, notez-le aussi, 
brièvement. 



impact ou ampleur impré- 
vu 	(aucune mesure ou 
ITsuffisance de celle-ci) 

ememeweeeeeememenemmerearà 

CONSTATATIONS 
OU OBSERVATIONS 

SITUATION - TYPE A 	 SITUATION - TYPE B 

efficacité réduite dune 
mesure malgré 1'applica- 
tion conforme - 

g 
M-VMP.MIMMIMItifflfree,  

application env. défi- 
ciente et non conforme  
d'une mesure ou clause- 

ZgeŒtleMMW.M-MeMreee:,..e 

SITUATION - TYPE C 

2°  RÉPONSE DU 
SURVEILLANT 

I

POSITIVE 11 

30  ENTREPRENEUR intervention 
ou action 
accomplies 

meembrage: 

NÉGATIVE 

ON' elle ,111/41/ 	Ma 	4111. 

SUIVI: 

OUI 
Auprès de qui? 
Comment  ? 

eeneemawaymed 

ALTERNATIVE-4 

NON 
Pourquoi 

? 
Magresaitene.  

10 DÉMARCHES DU 
REPRESENTANT 

DU S.E. 

recommandations au Service 
pour prévenir la répétition 
de ces situations 

Figure 4 : SITUATION-TYPES ET CHEMINEMENTS POSSIBLES 
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Colonne 2  

Lorsque vous observez:(  

qu'une mesure ne suffit pas à ramener l'impact originel à 
la valeur résiduelle prévue (situation-type "B"); 

ou qu'un impact imprévu apparaît, ou qu'un impact a plus 
d'ampleur que prévu (situation-type "C"); 

notez vos observations à la colonne 2 de la section III avec 
photos à l'appui. Trouvez surtout l'explication à ces situa-
tions problématiques de façon à pouvoir les corriger immédia-
tement et à les prévenir dans l'avenir. Quand les mesures et 
les prévisions s'avèrent valides, notez-le aussi brièvement. 

5.2 SUITE A DONNER (SECTION IV) 

Lorsque l'une des trois situations précédentes se présente, 
notez aux colonnes 1 et 2 de la section IV, si vous y avez 
donné suite. 

Colonne 1  

Lorsque vous prenez la décision d'entreprendre des démarches 
pour assurer la validité d'une mesure ou pour en faire 
appliquer une nouvelle, notez la progression de vos démarches 
(représentations ou requêtes, 	réponse à celles-ci, suivi de 
leur application) à la colonne I de la section IV. 	Si vous 
décidez de n'entreprendre aucune démarche correctrice, 
notez-en la raison. 



Colonne 2  

Toujours à la suite de vos constations et observations, notez 
à la colonne 2 de la section IV, toutes les recommandations 
que vous désirez adresser au Service de l'environnement afin 
de prévenir la répétition de ces situations problématiques 
lors de l'étude d'impact d'autres projets. Vous pouvez par 
exemple: 

proposer des correctifs à l'application d'une mesure 
d'atténuation ou des corrections à la mesure elle-même; 

préconiser l'étude d'autres mesures à appliquer complé-
mentairement ou en remplacement; 

suggérer une recherche sur un problème particulier qui 
s'est posé sur le chantier; 

etc. 

21 
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CONCLUSION 

Maintenant que vous connaissez quelles sont les mesures 
d'atténuation qui sont valides et quelles sont les prévisions 
environnementales de l'étude d'impact qui sont confirmées,* le 
suivi environnemental du projet est terminé. Ce suivi vous a 
permis de monter un dossier très précieux où puiser, s'il y a 
lieu, les informations nécessaires à la rédaction du rapport 
de suivi exigé par le ministère de l'Environnement lorsqu'il 
délivre un certificat d'autorisation de construction. 

Plus encore, ce dossier sera des plus utiles pour augmenter 
l'expertise du Service et pour améliorer encore davantage la 
compétence de ses professionnels dans la prévision et l'atté-
nuation des répercussions environnementales des projets à 
venir. 

Grâce à l'expertise acquise, ce guide général pourra être 
complété de guides de poche thématiques pour faciliter votre 
travail et être mis à la disposition des surveillants. 

Jusqu'à maintenant, une personne a eu l'occasion d'utiliser 
ce guide lors du suivi de plusieurs projets. 	Il s'agit de 
M. Yves Bédard, biologiste à la Division des études environ-
nementales Est, qui se fera un plaisir • de vous donner des 
informations complémentaires et de vous mettre au courant des 
problèmes concrets qu'il a rencontrés. 
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